
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 103 (1995)

Artikel: L'évolution de la psychiatrie à travers les dossiers de patients :
l'exemple de l'Hôpital psychiatrique de Cery, 1873-1959

Autor: Klein, Georges / Gasser, Jacques

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-73302

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 09.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-73302
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


L'evolution de la psychiatrie
ä travers les dossiers de patients

L'exemple de l'Hopitalpsychiatrique de Cery, 1873-1959

Georges Klein, Jacques Gasser

Introduction

Les dossiers medicaux des patients hospitalises dans les

institutions psychiatriques nous fournissent une source incomparable

et encore peu utilisee pour comprendre non seulement
l'evolution de la psychiatrie, mais egalement revolution des liens
entre la psychiatrie et la societe.

Dans cet article sont presentes les premiers resultats d'un
depouillement systematique des archives medicales de l'Hopital
psychiatrique de Cery pour la periode allant de 1873, date de
l'ouverture de l'Asile des alienes du Bois de Cery, jusqu'en 1959,
date de changements importants dans l'organisation de la

psychiatrie hospitaliere vaudoise.
La premiere partie est consacree ä quelques donnees socio-

demographiques; la deuxieme aborde la question de l'evolution
des modalites d'internement non volontaire et des criteres utilises
par les differentes instances pour justifier cet internement tels qu'ils
ressortent des demandes officielles d'hospitalisation.

Enfin, la dangerosite, notion-clef de nos legislations autorisant
les hospitalisations d'office, est etudiee d'une part lors de la
constitution de la psychiatrie europeenne et d'autre part dans des

debats plus recents de psychiatres americains qui ont longtemps
propose comme critere principal d'internement la notion du
«besoin de traitement» plutot que celle de dangerosite.
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Sources et methode

Nous avons etudie 2295 dossiers medicaux, soit environ les

10 % des 22 860 dossiers conserves pour la periode de 1873 ä

1959. Pour constituer notre corpus, nous avons directement
preleve, sur les rayons dans lesquels ils sont conserves, un dossier

sur dix en suivant le classement des archives. De chaque dossier,

nous avons extrait les renseignements suivants: le sexe, l'etat civil,
1'age, la profession, le domicile, le diagnostic de sortie retenu par
les medecins de Cery, le nombre des hospitalisations, la duree du
sejour, la destination ä la sortie, le Statut volontaire ou non de

l'admission, l'instance demandant l'internement, les criteres
invoques par elle pour demander l'entree, ainsi que revaluation
de la dangerosite du patient au moment de son admission.

Nous verrons plus loin que la notion de dangerosite a ete, depuis
le debut du siecle passe, une preoccupation incessante pour
l'admission dans un asile d'alienes. C'est une notion complexe,
difficile ä codifier, qu'il s'agisse de dangerosite du patient envers
lui-meme ou ä l'egard d'autrui, et qu'il y ait eu un acte ou
seulement une menace de danger.

Tous ces renseignements ont ete introduits dans une base de

donnees informatique puis analyses et presentes sous forme graphique.

Premiere partie: Donnees socio-demographiques

La population asilaire de 1873 a 1959

Nous indiquons, en premier lieu, l'evolution de la population
asilaire pour la periode concernee par notre etude et nous la

comparerons aux donnees actuelles1. Nous disposons du nombre
de patients admis par annee et du nombre de patients internes au
31 decembre de chaque annee, ce dernier chiffre indiquant
approximativement la capacite d'accueil de l'hopital2.

1 Les valeurs servant ä la construction de ce graphique sont extraites des

Rapports annuels de Cery deposes ä la bibliotheque de l'Hopital de Cery.
2Les chiffres de 1937 et 1938 concernant le nombre de patients au 31 decembre

manquent dans les Rapports annuels de ces deux annees.
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Figure 1: Evolution de la population asilaire.

Nous constatons une augmentation des deux valeurs. Le nombre
des entrees ä Cery a quasiment decuple durant notre periode
d'etude, passant de 146 entrees en 1874 ä plus de 1300 par annee
en 1959 (ä noter qu'il a presque double durant la derniere decennie
consideree — 1949/1959). Le nombre de patients internes au
31 decembre montre lui aussi une augmentation (moins forte), le
nombre de lits ayant double. Observons encore que, des les annees

quarante, nous avons un nombre plus grand d'admissions par
annee que de lits disponibles. Actuellement, les proportions sont
inversees et nettement accentuees par rapport ä ce qu'elles etaient
au siecle passe, avec un nombre d'entrees annuelles dix fois plus
eleve que la capacite de lits (pour 1993, nous avons 1248 entrees

pour une capacite de 124 lits), celle-ci etant nettement reduite
puisqu'elle est meme inferieure ä celle de l'epoque de l'ouverture
de Cery.

Ces chiffres illustrent principalement la diminution de la duree
des sejours. lis attestent egalement le fait que les sejours, meme ä

la fin du siecle passe, ne duraient generalement pas des annees,
puisque le nombre des admissions n'a cesse de croitre de maniere
plus rapide que la capacite de l'asile. Ainsi, durant les annees 1880,
74% des patients internes restaient moins d'une annee ä Cery et,
dans les annees cinquante, 92% des patients y sejournaient moins
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de six mois. L'idee, fort repandue encore de nos jours, que l'asile
est un lieu dont on ne sort jamais, est erronee aujourd'hui comme
autrefois.

Nous avons par ailleurs pu mettre en evidence que les hommes

sont de maniere constante plus nombreux dans la population
asilaire que les femmes tout au long des huit decennies que couvre
notre etude (environ 40% de femmes et 60% d'hommes). Cette
observation est d'autant plus remarquable que, dans la population
generale, les femmes sont plus nombreuses que les hommes.

L'explication de cette grande difference est ä rechercher dans la
forte proportion d'hommes alcooliques. Lorsqu'on retranche tous
les cas de patients portant le diagnostic d'alcoolisme, il y a ä Cery
50,8% d'hommes et 49,1% de femmes.

Quelles sont les instances qui demandent I'hospitalisation

Par instance, nous entendons la personne ou l'autorite qui
formule la demande d'internement pour un individu. Pour nous

permettre de l'identifier, le dossier du patient nous procure soit le

certificat medical de demande d'admission ou une autre piece
emanant generalement d'une autorite judiciaire, politique ou
administrative. II est important de signaler que l'on ne sait
generalement pas qui a sollicite l'intervention de l'instance
mentionnee dans le dossier; ce qui se passe exactement en amont
de la demande d'internement reste inconnu. Nous avons identifie
trois types d'instances: premierement, un medecin seul; deuxie-

mement, une autorite judiciaire ou administrative seule (par
exemple, le Conseil d'Etat, un juge, un syndic, le Departement
de l'interieur ou de justice et police); troisiemement, une instance
mixte : un medecin avec un representant de l'autorite judiciaire
ou administrative. Enfin, nous avons egalement comptabilise les

admissions volontaires.
Nous voyons que des l'ouverture de l'Asile de Cery, la grande

majorite des admissions se font sur la demande d'un medecin. Dans
les annees vingt, le nombre des patients admis ä la demande d'une
instance juridique associee ä un medecin croit, suivi des la decennie
suivante par une augmentation plus forte encore du nombre de

gens internes ä la demande d'une instance juridique ou admi-
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Figure 2 : Evolution de la repartition des instances.

nistrative seule. Les admissions dues ä des instances juridiques et
administratives (seules ou mixtes) diminuent dans les annees

quarante.
Cette observation peut etre mise en relation avec l'^tude de

revolution des textes de lois concernant le regime des alienes. En
1939, deux legislations apparaissent dans le Canton de Vaud: la

Loi du 23 mai 1939 sur les malades mentaux et autres psychopathes
et VArrete du 24 octobre 1939 concernant I'internement administratif
d'elements dangereuxpour la societe. Dans l'article 25 de la loi du
23 mai, la liste des instances autorisees ä demander un internement
est nettement plus longue que precedemment; par exemple le

Ministere public, une municipality, la direction de divers
etablissements y apparaissent. De plus, la loi precise qu'un
certificat medical n'est pas necessaire dans les cas de mise en
observation judiciaire. Or, des avant l'apparition de cette loi, dejä
dans les annees vingt, nous observons une augmentation de la

proportion des gens internes pour lesquels une instance juridique
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ou administrative intervient. Au debut, la collaboration d'un
medecin est le plus souvent retrouvee dans les dossiers lors
d'internements non volontaires; mais dans les annees trente, nous

voyons un accroissement majeur de la proportion des instances

juridiques et administratives seules. Nous avons ici un exemple
habituel dans lequel une pratique precede l'introduction d'un texte
de loi. La question reste posee de savoir si les lois de la fin des

annees trente cautionnent simplement un usage ou si elles doivent
etre comprises comme une prise de conscience des abus potentiels
d'une nouvelle attitude des medecins et des autorit^s; en effet, on
l'a dejä note, des l'introduction de la loi renforqant les possibilites
de demandes d'entree non volontaires par des juges ou par des

autorites administratives, ces dernieres diminuent dans notre
corpus.

En ce qui concerne les admissions volontaires, nous sommes
frappes par la rarete de cette modalite d'entree ä l'asile. Parmi les

1721 dossiers analyses pour la periode 1873-1949, nous n'avons

trouve que 12 admissions volontaires, soit 0,7%. Entre 1950 et
1959, nous avons 38 cas d'admissions volontaires sur 551 dossiers,
soit 6,9%. A titre comparatif, en 1993, 46% des entrees se font
selon cette modalite3. Le premier cas d'admission volontaire
retrouve dans notre corpus date de 1926, soit 25 ans apres
l'introduction de la loi de 1901 qui mentionne pour la premiere
fois dans le canton de Vaud cette modalite d'internement. De plus,
ce n'est qu'avec le dossier d'un patient admis en 1935 que nous
trouvons un formulaire d'admission volontaire imprime et
specialement destine ä cette modalite d'entree. Ici, la loi precede
une pratique.

Par la suite, nous avons voulu verifier l'hypothese selon laquelle
les hommes etaient plus souvent internes que les femmes pour des

raisons ayant trait ä la perturbation de l'ordre public ou en relation
avec des actes sanctionnes par le code penal. Pour cela nous avons
effectue la repartition des sexes au sein de la population des

patients internes ä la demande des instances juridiques et
administratives.

3 Nous remercions M. Luis Basterrechea du Service devaluation et de planifi-
cation des Hospices cantonaux vaudois pour ces renseignements.
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Figure 3 : Repartition des sexes pour I'instance juridique.

Dans cette categorie d'admission, la proportion des hommes
est effectivement nettement plus elevee que celle des femmes.

Evolution des destinations des patients

Comme nous l'avons vu precedemment, dejä ä la fin du siecle

passe l'asile n'est pas un lieu d'oü Ton ne sort plus. Nous avons
done voulu illustrer revolution des differentes destinations
principales prises par les patients lorsqu'ils quittent l'asile.

Nous voyons sur le graphique de la page suivante que des

l'ouverture de Cery, la majorite des patients retournent ä leur
domicile apres leur sejour ä l'asile. Une proportion importante de

patients decedent ä l'asile psychiatrique (30% jusqu'au debut de

notre siecle); dans les annees cinquante encore, environ 10% des

patients y meurent. Ce chiffre doit etre interprete en tenant compte
du fait que la majorite des patients decedes etaient äges et internes
en raison d'une demence senile. Iis seront des 1963 admis ä

l'hopital psychogeriatrique. Bon nombre de patients jeunes,
atteints de maladies somatiques comme la tuberculose, mouraient
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ä l'asile sans etre envoyes, comme ils le seront plus tard, ä l'hopital
cantonal lorsque leur maladie somatique se deteriorait. Certains
patients mouraient egalement de complications occasionnees par
des maladies mentales comme les pneumonies des etats cata-
toniques ou encore les suicides.

Deuxieme partie: Les modalites d'admission non volontaire

Les criteres d'admission

Dans son Histoire de la folie ä l'äge classique, Michel Foucault4
donne la description des raisons pour lesquelles certains individus
se trouvaient internes aux XVIIe et XVIIP siecles. On y trouve des

«mendiants», des «femmes caduques», des «innocentes mal taillees

4 Michel Foucault, Histoire de la folie ä l'äge classique, Paris [Gallimard],
1972, pp. 95-96.
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et contrefaites», des «folles violentes» et des «filles incorrigibles»,
des «paresseux», des «fripons et des libertins», des «infirmes et des

criminels». Le meme auteur presente les caracteristiques relevees
dans les registres de Bicetre. «Debauches», «fils ingrats et
prodigues», «pere dissipateur», «prostituee», un homme qui
«maltraite sa femme» ou bien qui a «voulu plusieurs fois se defaire»
constituent les qualiflcatifs attribues aux individus internes.

Dans son ouvrage Des maladies mentales5, en 1838, Etienne
Esquirol etablit une liste des causes de la folie reunies dans un
tableau portant pour titre: «Des admissions relativement aux causes
de la folie». Nous trouvons citees des causes aussi variees que
«l'heredite», «l'onanisme», «le libertinage et les exces en tous
genres», des «chagrins domestiques et d'amour», «la jalousie», «la

devotion exaltee», «la lecture de romans», «la passion du jeu et les

exces de veilles et d'etudes».
La lecture de ces qualiflcatifs nous a incites ä aller chercher

dans les sources disponibles du canton de Vaud les mobiles des

personnes qui sollicitent une autorite pouvant decider de

l'internement d'un individu.
Qui sont les individus pour lesquels un internement est

demande? Quels acteurs entrent en scene avant qu'un medecin
ou une autre instance decide de demander une admission dans un
hopital psychiatrique Quels criteres va-t-on invoquer pour
prendre cette decision?

Les criteres d'admission contenus dans les demandes
d'internement des dossiers retenus entre 1873 et 1939 fournissent
une esquisse de reponse car on y decele les raisons explicites qui
decrivent la folie ä travers des comportements et des symptomes.
Iis mettent en evidence les processus qui animent la pratique de

l'internement en asile psychiatrique, regis par des textes de lois et
des theories medicales. En ce sens, les criteres d'admission nous
paraissent representer une interface entre la societe et l'asile, ils
sont en quelque sorte le reflet de leurs rapports ä un moment
donne, apportant des indications sur les variations de seuil de

tolerance de la societe face ä la deviance.

5 fitienne Esquirol, Des maladies mentales considerees sous les rapports medi-
caux, hygieniques et medico-legaux, Paris [Bailiiere], 1838.

73



La loi exige qu'un individu soit dangereux pour justifler son
entree non volontaire en institution psychiatrique; cette notion
est au centre de notre propos sur l'evolution des modalites
d'internement. Nous montrerons la frequence ä laquelle la notion
de danger est effectivement mentionnee dans les demandes
d'admission.

Habituellement, lorsqu'un crime ou un delit grave a ete commis,
une privation de liberte est prevue par le code penal. Ce dernier
intervient apres coup et concerne des actes realises et attestes. Nous
nous trouvons dans une situation post-delictuelle. La privation de

liberte prend la forme d'un emprisonnement et vise ä infliger une
punition ; eile a egalement une fonction educative et cherche ä mettre
la societe ä l'abri des mefaits d'un individu.

Lors d'une admission non volontaire dans un hopital
psychiatrique, c'est le code civil qui intervient et qui prevoit un
internement avant meme qu'un acte sanctionne par la loi ne se

produise. Cette forme de privation de liberte est pre-delictuelle.
Depuis fort longtemps dejä, il est reconnu qu'une forme
quelconque de contention est indiquee, meme en dehors de tout
acte reprehensible au sens du code penal, lorsqu'il est atteste qu'une
personne est dangereuse pour elle-meme ou pour les autres6. Cette
privation de liberte cherche ä proteger la societe d'un individu
dont les comportements permettent de supposer qu'un passage ä

un acte dangereux est probable en autorisant son internement.
Nous sommes ici dans le domaine de la conjecture, de la prevision
et de la prevention.

Lors de la prise de donnee dans notre corpus, nous avons
enregistre les criteres d'admission retrouves dans le dossier des

patients. Comme la majorite des admissions se font sur la demande
d'un medecin, nous avons principalement des criteres ecrits par
des medecins qui donnent les raisons rendant un internement
necessaire. Les medecins utilisaient pour cela de simples papiers

portant leur nom en en-tete ou bien ils se servaient de certiflcats
d'admission officiels imprimes et intitules «declaration de maladie

6 Voir par exemple: Dominique Barbier, La dangerosite, Toulouse [Privat],
1991, p. 54 et Regis Pouget, Jean Marie Costeja, Rapport de medecine legale, La

dangerosite, Paris [Masson], 1988, p. 33.
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mentale». Lorsqu'une autre instance (juridique ou administrative)
demandait un internement, nous trouvons dans le dossier une piece
officielle expliquant ou ordonnant 1'internement.

Nous avons tente de percevoir des changements dans les raisons

evoquees. II ne nous a malheureusement pas ete possible de creer
un Systeme de classification des criteres d'admission permettant
de mettre en evidence des modifications du seuil de tolerance face
ä certains comportements juges anormaux selon les epoques. Nous
sommes lä aux limites de ce que l'analyse statistique des dossiers

peut nous apporter. Pour aller plus loin dans l'analyse, une
methode qualitative appliquee sur quelques dossiers choisis sera
certainement necessaire.

Nous avons done decide de regrouper les criteres dans les cinq
categories suivantes: diagnostic, lorsqu'il en apparait un dans la
demande d'admission non volontaire; Symptome, si les signes
psychopathologiques sont releves; expertise, lorsque 1'internement
a lieu ä cette fin; comportement delictueux, compris au sens du
code penal; et pas mentionne\ors<\\ie nous ne trouvons pas de piece
dans le dossier qui fasse office de demande d'admission provenant
de l'une ou l'autre des instances. Chaque dossier peut comprendre
une ou plusieurs categories de criteres. Ainsi, si nous pouvons
souvent trouver un billet d'admission qui ne contient que la

Figure 5: Evolution des criteres d'admission.
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mention d'internement ä fin d'expertise, il existe egalement des

cas plus complexes avec, par exemple, une demande d'expertise,
la mention d'un comportement delictueux et un diagnostic.

Nous observons que la grande majorite des criteres

comprennent dans leurs enonces un diagnostic et/ou un Symptome.
Ce qui n'est pas surprenant puisque les medecins constituent la

plus forte proportion des instances. L'augmentation des le debut
des annees trente de la proportion de gens pour lesquels les fins
d'expertise figurent parmi les criteres d'internement est cependant
remarquable. Cela nous interesse particulierement car cette
croissance commence avant la loi de 1939 dejä citee qui elargit le
nombre des instances pouvant demander un internement,
notamment ä des fins d'expertise ou pour observation judiciaire.
Nous assistons ici, comme pour l'evolution des instances, ä

l'augmentation d'une pratique avant qu'une loi ne l'autorise
legalement. Quant aux patients hospitalises suite ä un comportement

delictueux, leur nombre reste stable (entre 5 et 10 %)
durant toute la periode consideree.

La dangerosite

La notion de dangerosite se situe au centre du debat concernant
l'internement non volontaire dans un asile psychiatrique et se

retrouve dans les textes de loi des le debut du XIXe siecle7. Cette
constatation ne doit cependant pas nous faire oublier qu'il n'a

jamais suffi de decreter une personne dangereuse pour elle-meme
ou pour les autres pour realiser un internement. II faut avoir
reconnu au prealable que la personne concernee est «folle»,
«alienee» ou «malade mentale», suivant la terminologie de

l'epoque concernee. Le fait d'etre dangereux est une condition
necessaire mais pas süffisante.

Le mot «dangerosite» n'existe officiellement dans la langue
franqaise que depuis 1969. Il est tire de l'anglais «dangerousness»,
vraisemblablement apres les debats aux Etats-Unis concernant les

modalites d'internement dans un hopital psychiatrique. Le terme

7 Voir le Decret du 18 mai 1810, in Recueil des lots vaudoises, Tome VII, 1810,
pp.16-22 et 206-210.
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provient cependant ä l'origine du mot «danger». Ce dernier
remonte au XIL siecle avec le mot «dangier» issu du bas latin
«dominarium» puis «domnarium» dans le sens de «pouvoir»
derive de «dominus», le maitre, le seigneur. A cette epoque, la
locution «estre en dangier d'aucun» signifiait «etre au pouvoir de

quelqu'un, ä sa merci» dans le sens de «etre depossede de soi». Au
Moyen Age, on utilisait l'expression «l'amoureux est au dangier
de sa Dame». Au XIVe siecle, les termes «danger» et «dangereux»
apparaissent avec le sens de «peril» et «difficile»8. II est interessant
de noter que le sens premier de «danger» est lie au fait d'etre
domine par une force ou une autorite, comme le fou fut parfois
suspecte d'etre possede par une force mysterieuse. L'expression «un
fou dangereux» apparait plus tard et reste populaire actuellement.

Au depart, la notion de dangerosite n'est pas apparue pour
resoudre la question de l'internement non volontaire dans un asile
d'alienes mais est nee de la necessite pour les juristes de pouvoir
trouver les signes avant-coureurs d'une recidive chez un criminel
avere ou une explication ä certains crimes incomprehensibles.

Y-a-t-il des individus intrinsequement dangereux? Ä quoi les

reconnait-on? Comment reagir ä leur presence? Teiles sont les

questions pour lesquelles des ebauches de reponses ont abouti ä la
creation de la notion de dangerosite.

Michel Foucault9 montre comment, particulierement dans les
affaires penales, la notion d'individu dangereux se developpe en
France au debut du XIXe siecle. II explique comment vers les annees
1820 la notion de crime monstrueux emerge. Ce dernier met en
scene un individu coupable d'un acte criminel sans signes
annonciateurs evidents. L'acte violent est souvent commis ä

l'encontre d'une personne de la famille ou du voisinage proche, il
est accompli sans raisons ni motifs, ni interet apparent; il apparait
«contre nature». Face ä de tels crimes, les juges se sentaient
impuissants ä decider une sanction sans avoir determine les motifs
d'un acte apparemment incomprehensible. Les juges recouraient
alors aux alienistes car la responsabilite est liee ä l'intelligibilite

8 Dictionnaire historique de la langue frangaise, Le Robert [Paris], 1992.
'Michel Foucault, « L'evolution de la notion d'individu dangereux dans la

psychiatrie legale», Deviance et societe, 1981, 5 (4), pp. 403-422.
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d'un acte, au caractere et aux antecedents de la personne.
L'irresponsabilite d'un individu, quant ä eile, paraissait prouvee
par le caractere non necessaire et gratuit du geste commis.

Face ä un acte inexplicable pour lequel la responsabilite devait
etre etablie, on s'est interesse a la personnalite de son auteur: «Qui
etes-vous?», demande le juge au criminel. On s'est mis ä chercher
ä adapter les modalites de punition ä la nature du criminel.

La volonte de comprendre la nature du criminel et les raisons
de son crime, de meme que l'impact social provoque par ces crimes
monstrueux contre nature et sans mobiles identifiables, expliquent
vraisemblablement, en partie, pourquoi des medecins alienistes ont
ete sollicites.

A la meme epoque, on reconnait un Statut de maladie aux
troubles mentaux designes par le terme d'alienation mentale et
celle-ci devient un objet scientifique pour les medecins. Par

exemple, Etienne Esquirol decrit en 1838 une nouvelle entite
nosologique, la «monomanie homicide»10, dans laquelle Facte
criminel est considere en lui-meme comme le signe d'une
alienation mentale.

La science medicale devait venir au secours de la justice
soucieuse de chätier le criminel selon la loi, en expliquant la folie
d'une part (le diagnostic, litteralement la connaissance de la
maladie), en prevenant (la prophylaxie) et en predisant (le
pronostic) d'autre part, toutes trois fonctions devolues ä la
medecine, une fois un phenomene reconnu comme pathologique11.

Par leurs interventions, les alienistes de l'epoque ont permis ä

la psychiatrie de faire entrer dans son champ la criminalite et ont
ainsi contribue a l'emergence de l'anthropologie criminelle avec
Cesare Lombroso, createur du concept de criminel-ne12. Cet auteur
contribua largement ä alimenter le debat autour de la dangerosite.
Medecin de formation, il elabore sa conception du criminel-ne13,
intrinsequement dangereux et predestine au crime. L'etude des

10Etienne Esquirol, 1838, op. cit.
11 Dominique Barbier, La dangerosite, Toulouse [Privat], 1991.
12Louis Roure, L'etat dangereux, aspects semiologiques et legaux, Paris [Mas-

son], 1991.
13Cesare Lombroso, L'homme criminel, Paris, 1887.
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cranes d'assassins lui fournit la conviction que le criminel-ne est

porteur de stigmates physiques auxquels correspondent des tares
psychiques, responsables de comportements delictueux et
criminels. L'individu aurait ete retarde dans son developpement.
Les stigmates physiques, signes de degenerescence, seraient des

restes de nos lointains ancetres, les primates. II cree les termes de

«periculosite» et de «temebilite» pour definir la dangerosite. La
«temebilite» correspond ä une «corruption permanente et active
chez un delinquant». Elle se definit aussi par «la mesure des mefaits
auxquels il faut s'attendre de la part d'un delinquant». Cette
«temebilite» des criminologues correspond au concept d'etat
dangereux des psychiatres depuis la Loi fran^aise de 1838 sur le

regime des alien^s. Lombroso rejoint avec ses idees des theories
fondamentales de l'epoque, en particulier celle de la
«degenerescence», elaboree depuis les annees 1850 par, entre autres,
Benedict-Augustin Morel14 et Valentin Magnan15.

Selon Senninger16, le champ de la theorie psychiatrique a

accapare, au debut du XIXe siecle, la notion de dangerosite. Pour
lui, la psychiatrie moderne se fonde d'une part sur des questions
d'ordre medico-legal apparues suite ä l'inscription dans la
Constitution fran9aise de 1810 du principe du libre-arbitre (et

consequemment de la notion de responsabilite), et d'autre part
sur la notion plus ancienne et archai'que de danger. En resume,
«le discours psychiatrique, tout autant que l'organisation
psychiatrique, fera de la dangerosite son element structurel
essentiel».

Pour en venir ä l'application pratique de la notion de

dangerosite comme critere d'entree non volontaire dans un hopital
psychiatrique, on notera d'abord une importante difference entre
l'attitude europeenne et celle des psychiatres des fitats-Unis. En
effet, pour eux, depuis le milieu du XIXe siecle et jusqu'ä la fin
des annees soixante, la raison permettant l'internement n'etait pas

14 Benedict-Augustin Morel, Tratte des degenerescencesphysiques, tntellectuel-
les et morales de l'espece humaine, Paris [Bailiiere], 1857.

15 Voir par exemple, Valentin Magnan, Marcel Legrain, Les degeneres, etat
mental et syndromes episodiques, Paris [Ruef], 1895.

16Jean Louis Senninger, «Dangerosite, etude historique», L'informationpsychiatrique,

1990, 7, pp. 689-696.
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la dangerosite mais le «besoin de traitement», (needfor treatment)17.
Monahan18 explique comment s'est developpe dans les annees
soixante un debat au sujet de l'internement non volontaire. La

consequence en fut l'abandon du motif utilise jusque-la - le besoin
de traitement - estime trop imprecis, et son remplacement par la

notion de dangerosite. Les uns jugeaient l'ancien critere suffisam-
ment vague pour permettre des internements arbitraires, et oppose
au principe de la liberte individuelle19. Les autres, preferant
conserver l'ancienne notion du besoin de traitement, pretendaient
au contraire que la mention de dangerosite n'allait pas rendre les

modalites d'internement plus rigoureuses. De plus, certains
psychiatres s'y opposaient car ils craignaient de se voir attribuer
un role non de soignants mais de gardiens de l'ordre social et ils
defendaient l'opinion selon laquelle un certain nombre de patients
non dangereux risquaient d'etre prives de soins, bien que fort
atteints dans leur sante mentale20.

Depuis lors aux Etats-Unis, les criteres requis pour
l'internement non volontaire d'un individu exigent premierement
qu'il presente un desordre mental (mental disorder) et
deuxiemement qu'il soit dangereux pour lui-meme ou pour autrui
ou bien dans l'incapacite de subvenir a ses besoins de base (gravely
disabled).

Selon Segal21, les opposants au principe du «besoin de

traitement» argumentent que les standards de dangerosite
appliques incitent ä negliger les patients les plus severement
atteints et favorisent l'internement des individus moins malades

17 Steven K. Höge et al., «Limitation on Psychiatrists' Discretionnary Civil
Commitment Authority by the Stone and Dangerousness Criteria», Arch. Gen.

Psychiatry, 1988, 45, pp. 764-769.
18 John Monahan, Saleem A. Shah, « Dangerousness and Commitment of the

Mentally Disordered in the United States », Schizophrenia Bulletin, 1989, 15 (4),

pp. 541-553.
"Steven K. Höge et al., 1988, op. cit.
20 Steven K. Höge et al., «An Empirical Comparaison of the Stone and

Dangerousness Criteria for Civil Commitment», American Journal ofPsychiatry,
1989, 146, pp. 170-175.

21 Steven P. Segal et al., «Civil Commitment in the Psychiatric Emergency
Room. II Mental Disorder Indicators and Three Dangerouseness Criteria»,
Archives of General Psychiatry, 1988, 45, pp. 753-758.
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mais plus dangereux. En effet, un individu dangereux ne l'est pas
forcement en raison d'une maladie mentale. Segal montre par
ailleurs dans son etude qu'il y a une correlation positive entre les

atteintes mentales les plus graves et la dangerosite perc^ue. Une
autre critique consiste ä dire que la notion de dangerosite,
introduite des 1969 en Californie, puis dans tous les autres etats
du pays, place la protection de la societe au-dessus de l'interet du
patient. L'experience a egalement montre que la dangerosite n'est

pas une notion pretant ä une evaluation objective et qu'elle ne

simplifie pas le probleme de l'internement non volontaire.
Suite ä ces debats et au constat que la notion de dangerosite ne

resolvait pas plus completement le probleme de l'internement non
volontaire que l'ancien critere du besoin de traitement, le Dr Alan
Stone proposa en 1976 une serie de cinq criteres22 dans lesquels la
notion de danger pour soi-meme ou pour les autres est abandonnee.
Ce sont: 1. un diagnostic psychiatrique de desordre mental grave doit
etre pose; 2. le pronostic immediat doit etre tel que le patient se

trouverait dans un etat de grande detresse (major distress); 3. un
traitement efficace doit etre disponible; 4. le refus eventuel de

traitement du patient ne peut etre pris en consideration que si celui-
ci dispose de sa capacite de discernement; 5. une personne responsable
dans le meme etat accepterait le traitement.

Les propositions d'Alan Stone, contestees parce que jugees trop
restrictives, ont cependant servi de base pour les recommandations
faites par l'Association americaine de psychiatrie qui en a modifie
quelque peu le contenu. Le point principal qui differe des

propositions de Stone est que la notion de dangerosite est
maintenue comme motif d'internement non volontaire. L'APA23

propose: 1. il faut qu'il y ait un trouble mental grave. 2. il existe

une perspective raisonnable de traitement. 3. la personne refuse

une admission volontaire ou est incapable d'y consentir. 4. la

personne ne parvient pas ä prendre une decision en toute
connaissance de cause malgre les informations donnees. 5. en

22 Steven K. Höge et al., 1988, op. cit.
23AMERICAN PSYCHIATRIC ASSOCIATION, «Guidelines for Legislation

on the Psychiatric Hospitalization of Adult», American Journal ofPsychiatry,
1983, 140, pp. 672-679.

81



raison du trouble mental, la personne peut se nuire ä elle-meme,
souffrir d'une deterioration mentale ou physique substantielle, ou
encore nuire ä autrui.

Actuellement aux Etats-Unis, chaque ötat dispose de sa propre
loi concernant l'internement non volontaire. Ni les propositions
de Stone ni Celles de l'APA ne sont introduites completement, mais

toutes les legislations s'en inspirent et ont abandonne le seul critere
ancien du besoin de traitement. La notion de dangerosite est, quant
ä eile, sous une forme ou sous une autre, adoptee par la legislation
de tous les etats24.

Revenons, pour terminer, ä la situation du canton de Vaud.
On l'a dejä vu, contrairement aux Etats-Unis, la notion de danger
existe dans les textes de la loi vaudoise des le debut du XIXe siecle.
Un individu doit etre considere comme dangereux pour qu'un
medecin puisse demander l'internement non volontaire dans un
asile d'ali^nes. Actuellement, le certificat d'admission non
volontaire n'est valable que si le danger y est explicitement decrit.
II nous a paru interessant de voir dans quelle mesure cette notion
est retrouvee dans les certificats contenus dans les dossiers. Nous
n'avons pas seulement tenu compte des cas dans lesquels le danger
est clairement explicite, mais egalement de ceux dans lesquels une
menace de danger est nettement pergue. Nous obtenons le

graphique ci-dessous.
Dans un tiers seulement des dossiers le danger est mentionne

ou bien suggere fortement. Seule la premiere decennie du siecle

nous montre que les medecins signalaient dans une plus forte
proportion le danger de l'individu ä interner (46%). Cela est lie ä

la presence, dans ces annees-la, d'une declaration de maladie
mentale comportant une rubrique specialement reservee ä la
dangerosite. Une fois ce type de formulaire epuise, nous retrouvons
la meme proportion qu'auparavant.

La notion de dangerosite a joue un role tr£s important dans la
plupart des debats sur les hospitalisations non volontaires ; eile

24 Robert D.Miller, "Need for Treatment Criteria for Involuntary Civil
Commitment: Impact in Practice", AmericanJournal ofPsychiatry, 1992, 149, pp.
1380-1384.
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Figure 6: Evolution de la mention de dangerosite
dans les demandes d'admission.

etait de plus legalement obligatoire, et pourtant, dans les deux
tiers des cas, on ne la retrouve pas dans la quotidiennete des

demandes d'admission effectivement realisees.
En conclusion on notera que l'analyse quantitative et

syst^matique d'un certain nombre de parametres contenus dans
les dossiers de patients nous apporte des elements indispensables
a la comprehension de l'evolution globale de la psychiatrie, dont
les textes legislatifs et les debats ne suffisent pas ä rendre compte.
Cette etude reste pourtant insuffisante pour comprendre les

processus. Une analyse qualitative d'un petit nombre de dossiers,
de quelques exemples significatifs, parait indispensable.

ANNEXES
Extraits des textes de la Loi vaudoise cites dans l'article

Decret du 18 mai 1810.

Art. 1:
II y a un hospice cantonal, une maison d'aliines et un etablissement

pour les incurables.
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Dans la maison des alienes sont re$us les alienes des deux sexes,
dont l'existence dans leurs families et dans la societe devient
penible et dangereuse, ou qui laissent un espoir probable de

guerison.
Dans l'etablissement pour les incurables sont reijues les personnes
atteintes de maladies graves non recentes reputees incurables et
dont la presence dans leurs families ou dans la societe devient,
par le genre de leur maladie, un objet de degoüt, d'effroi ou meme
de danger.

Loi du 23 mai 1939 sur les malades mentaux et

autres psychopathes.

Art. 1:
La presente loi s'applique aux malades mentaux et autres
psychopathes (infirmes mentaux, toxicomanes, alcooliques, etc.),
dont l'etat presente des dangers pour eux-memes, autrui, l'ordre
public ou les bonnes moeurs.

Art. 14:
L'admission dans un etablissement officiel ou prive ou chez un
particulier peut etre demandee ou requise d'office.

Art. 15:
L'admission peut etre demandee:
a) Par le malade lui-meme.
b) Par son representant legal.
c) Par tout membre de sa famille.

Art. 16:
Toute demande d'admission doit etre ecrite et signee. Elle doit
etre accompagnee:
a) D'un acte officiel etablissant l'etat civil, le domicile et l'adresse
du malade.
b) D'un certificat medical attestant l'existence de troubles
mentaux, la necessite du traitement ou de la mise en observation
(art. 24).
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Art. 17:
Pour les malades militaires, la feuille de route düment remplie
equivaut ä la demande d'admission et au certificat medical reunis.

Art. 18:
Les etablissements specialises ainsi que non specialises peuvent
admettre des pensionnaires libres, ä la condition que ceux-ci ne
constituent pas un obstacle au traitement des malades internes, ä

la bonne marche de l'etablissement, ni un danger pour l'ordre
public et les bonnes moeurs.
Le pensionnaire libre est dispense d'accompagner sa demande
d'admission des pieces prevues ä Particle 16.

Art. 23:
Le certificat medical est fonde sur l'examen personnel du malade,
pratique quinze jours au plus avant la demande d'admission, par
un medecin etranger ä l'etablissement. Ce medecin ne peut etre
ni membre du conseil de sante, ni parent, ni allie, ni representant
Idgal du malade, ni interesse de quelque maniere dans
l'etablissement en cause.

Art. 24:
Le certificat medical n'est pas necessaire:
a) Lorsque l'admission est demandee par le malade lui-meme.
b) Dans le cas prevu ä Particle 17.
c) Dans les cas de mise en observation judiciaire.
d) Dans les cas de placement ordonnes d'office par le Conseil
d'fitat, ä la fin d'une mise en observation judiciaire.

Art. 25:
L'admission peut etre requise d'office par l'autorite judiciaire, par
la municipality du domicile ou de la commune de bourgeoisie du
malade, par la direction d'un hopital, d'une clinique, d'une
infirmerie, d'un etablissement pour alcooliques, par les prefets,
par le Ministere public, par les Departements de l'Interieur et de

Justice et Police, ainsi que par le Conseil d'Etat.
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Atelier de couture pour les dames ä l'Asile psychiatrique de Cery,

vers 1940 [Archives de Cery]

86


	L'évolution de la psychiatrie à travers les dossiers de patients : l'exemple de l'Hôpital psychiatrique de Cery, 1873-1959

